
               

 

 
 

 
Zones pour le développement des énergies renouvelables : 

des permanences en mairie 
 
 

La loi d’accélération de la production d’énergies renouvelables (APER), promulguée 

en mars 2023, prévoit que les communes définissent des secteurs propices au 

développement des énergies renouvelables.  

La commune de Joigny a élaboré un projet. Elle souhaite à présent recueillir les avis 

et les observations des habitants, avant de transmettre ce projet à la Préfecture.  

Des permanences sont proposées. Animées par Eric Apffel, conseiller municipal 

délégué à la mobilité douce et au numérique, ouvertes à tous, elles auront lieu, en 

mairie de Joigny :  

  

- Mardi 30 janvier 2024 de 16h30 à 19h, salle Patricia-Repérant ; 
- Mercredi 31 janvier 2024 de 18h à 20h, salle Patricia-Repérant ; 
- Samedi 3 février 2024, de 9h à 12h, salle des adjoints.  
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  Service communication – sophie.thomas@ville-joigny.fr   

3, quai du 1er Dragons  

89300 Joigny. Tel. 03 86 92 48 23 

            

  

   RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté - Égalité - Fraternité 

Joigny, vendredi 19 janvier 2023 

La Ville de Joigny vous informe 
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